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Le syndicat FO-CCAS a été
alerté par des agents du
CCAS qui pour certains n’ont
pas de tenues
professionnelles depuis plus
d’un an.

Après plusieurs demandes
en instance de notre
syndicat et devant l’urgence
de la situation, FO-CCAS a
saisi la collectivité via une
alerte FSSSCT.

Au vu du caractère récurrent
du sujet et de sa sensibilité,
le CCAS a déployé les
ressources nécessaires pour
traiter cette alerte.
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En réaction, le CCAS a
rapidement formulé une
réponse rassurante,
s’engageant à gérer
l’urgence de la situation en
régularisant la gestion des
stocks et en garantissant la
livraison des dotations
demandées avant la fin de
l’année.

Notre syndicat travaille le
sujet des EPI depuis plus
d’un an en collaboration
avec le préventeur. Il en est
ressorti la rédaction d’une
procédure actée lors de
l’instance du 11 juillet 2024.

À travers ce courrier, le
CCAS prend l’engagement
auprès de notre syndicat
que cette procédure soit
enfin fonctionnelle et
respectée par tous.
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